
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

SÉANCE DU LUNDI 4 DÉCEMBRE 2017 
 
Procès-verbal de la séance du conseil municipal de Lac-Saguay tenue le lundi 4 
décembre 2017 à 19h30, à laquelle étaient présents et formant le quorum les 
conseillers (es), Mireille Decelles, Luc Bélisle, Jean-Pierre Allard, Steve Bouchard, 
Pierre Gravel et Michel Chouinard. 
 

Sous la présidence de la mairesse Francine Asselin-Bélisle. Aussi présent, monsieur 
Richard Gagnon secrétaire-trésorier et directeur général. 
 
 

OUVERTURE DE LA SÉANCE  
 

Le quorum ayant été constaté par le secrétaire-trésorier, la mairesse déclare la 
séance ouverte. Il est 19h30. 
 
 

2017-12-01 1. ORDRE DU JOUR 
Ordre du 

jour Il est proposé par le conseiller Steve Bouchard 
Appuyé par le conseiller Jean-Pierre Allard 
Et résolu à l'unanimité d’adopter l’ordre du jour suivant : 
 
1) Ordre du jour 
2) Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 13 novembre 2017 
3) Adoption du registre des chèques au 30 novembre 2017 
4) Liste des taxes à recevoir - Dépôt 
5) Avis de motion – Actualisé le Règlement constituant le code d’éthique et de 

déontologie des élus 
6) Fermeture de sections de chemins désaffectés  – Réforme cadastrale 
7) RIDR – Nomination d’un représentant et d’un substitut 
8) Kilométrage du chemin de la Sylve – Entretien hivernal 
9) Patinoire – Actualisation 
10) Politique de la famille et des aînés – Comité 
11) École du Méandre – Passeport régional 
12)  Correspondances et informations 

Soupe de Noël du 9 décembre – Club Fadoq de Lac-Saguay 
Fête de Noël des enfants le 16 décembre – Club de ballon-balai et Municipalité 
de Lac-Saguay 

13) Varia 
SDRK 

14) Période de questions 
15) Levée de la séance 

Adoptée 
 
 

2017-12-02 2. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 13 
NOVEMBRE 2017 
 
Il est proposé par la conseillère Mireille Decelles 
Appuyé par le conseiller Michel Chouinard 
Et résolu à l’unanimité : 
 
Que le procès-verbal de la séance ordinaire du lundi 13 novembre 2017 soit 
approuvé tel que rédigé par monsieur Richard Gagnon, secrétaire-trésorier. 

Adoptée 
 
 

2017-12-03 3. ADOPTION DU REGISTRE DES CHÈQUES AU 30 NOVEMBRE 2017 
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Pierre Allard 
Appuyé par le conseiller Pierre Gravel 
Et résolu à l’unanimité : 
 
D’adopter le registre des chèques au 30 novembre 2017 soit : 
 

• le registre des chèques général, portant les numéros C1700523 à 
C1700551, totalisant 31 700.19$ et portant sur la période du 1er novembre 
au 30 novembre 2017; 

 

• le registre des dépôts salaires, portant les numéros D1700236 à 
D1700239, (élus), totalisant 2 356.73$ et les numéros D1700235, 
D1700240 à D1700248 (employés) totalisant 3 886.01$ ainsi que les 
chèques portant les numéros P1700076, P1700079 à P1700087, 
P1700089 et P1700091 (employés) totalisant 5 643.40$ et P1700077, 
P1700078, P1700088, et P1700090, (élus et comité) totalisant 1 216.94$ 
et portant sur la période du 1er novembre au 30 novembre 2017. 

Adoptée 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2017-12-04 4. LISTE DES TAXES À RECEVOIR - DÉPÔT 
 
Il est proposé par le conseiller Pierre Gravel 
Appuyé par le conseiller Luc Bélisle 
Et résolu à l’unanimité : 
 
D’accepter pour dépôt la liste des taxes à recevoir pour un total de 49 162.68$ incluant 
le courant et les arrérages, et ce, en date du 28 novembre 2017 

Adoptée 
 
 
 

2017-12-05 5. AVIS DE MOTION – ACTUALISÉ LE RÈGLEMENT CONSTITUANT LE CODE 
D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES ÉLUS 
 
Avis de motion est donné par le conseiller Jean-Pierre Allard qu’à une prochaine 
séance sera présenté pour adoption le règlement relatif au Code d’éthique et de 
déontologie des élus municipaux. Un projet de règlement est présenté et lu par le 
directeur général et déposé à la table du conseil, le projet est tel et identique au 
règlement 2016-03 sans modification. 

Adoptée 
 
 
 

2017-12-06 6. FERMETURE DE SECTIONS DE CHEMINS DÉSAFFECTÉES– RÉFORME 
CADASTRALE 
 
Considérant que dans le cadre des travaux de rénovation cadastrale, certaines 

sections de chemins devraient être fermées puisqu’elles ne sont pas 
entretenues par le Village de Lac-Saguay et ne sont plus utiles : 

 
En conséquence, il est proposé par le conseiller Steve Boucahrd, appuyé par le 
conseiller Luc Bélisle, de décréter la fermeture des sections de chemins suivantes, 
telles que décrites en référence aux plans préparés par l’arpenteur-géomètre Denis 
Robidoux, lesquels font partie intégrante de la présente résolution : 
 
PARCELLE 1 : chemin montré à l’originaire à la hauteur des lots A1, A2, 1A, 1B, 2A, 
2B, 3A, 3B, 4B, 4C, 5A et 5B du rang 7, canton de Boyer, tel que délimité par 
l’arpenteur-géomètre Denis Robidoux, le 18 octobre 2017, sous le numéro de minute 
12 857, plan 10 228-F. 
 
PARCELLE 2 : chemin situé sur une partie des lots 8, 9A, 9B, 10A du rang 4 et 62, 
canton de Boyer, tel que délimité par l’arpenteur-géomètre Denis Robidoux, le 19 
octobre 2017, sous le numéro de minute 12 862, plan 10 232-B. 
 
PARCELLE 3 : chemin montré à l’originaire à la hauteur des lots 31A, 32A, 32B du 
rang 5 et 31A, 31B, 32A et 32B du rang 6, canton de Boyer, tel que délimité par 
l’arpenteur-géomètre Denis Robidoux, le 27 octobre 2017, sous le numéro de minute 
12 881, plan 10 248-G. 
 
PARCELLES 4A et 4B : chemin montré à l’originaire à la hauteur des lots 13A, 13D du 
rang 3, 13A, 13B, 14A, 14B, 15A, 15B, 16A, 16B, 17A, 17B, 18A, 18B, 19A, 19B, 20A, 
20B, 21A, 21B, 22A, 22B, 23A, 23B et 24A du rang 4 pour la parcelle 4A et 24B, 24C, 
25B, 25C, 26B, 26C du rang 4, 26, 27A, 27B, 28A, 28B, 29A, 29B, 30A, 30C, 31A, 
31B, 32B, 32C, 33A, 33B, 34A, 34B, 35A, 35B, 36A et 36B du rang 5 pour la parcelle 
4B, canton de Boyer, tel que délimité par l’arpenteur-géomètre Denis Robidoux, le 30 
octobre 2017, sous le numéro de minute 12 883, plan 10 250-D. 
 
PARCELLE 5 : chemin montré à l’originaire à la hauteur des lots 18A, 18B, 19A, 19B, 
20A, 20B, 21A, 21B, 22A et 22B du rang 2 et 14A, 14B, 15A, 15B, 16A, 16B, 17A, 17B, 
18A et 18B du rang 3, canton de Boyer, tel que délimité par l’arpenteur-géomètre Denis 
Robidoux, le 30 octobre 2017, sous le numéro de minute 12 884, plan 10 251-C. 
 
PARCELLE 6 : chemin des 5e et 6e Rang (montré à l’originaire) à la hauteur des lots 
14A, 15, 16, 17, 18, 19 et 20 des rangs 5 et 6, canton de Boyer, tel que délimité par 
l’arpenteur-géomètre Denis Robidoux, le 18 octobre 2017, sous le numéro de minute 
12 859, plan 10 230-F. 
 
PARCELLE 7 : chemin montré à l’originaire à la hauteur des lots 6D, 6E, 7A et 7D du 
rang 2, canton de Boyer, tel que délimité par l’arpenteur-géomètre Denis Robidoux, le 
30 octobre 2017, sous le numéro de minute 12 885, plan 10 252-G. 

Adoptée 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2017-12-07 7. RIDR – NOMINATION D’UN REPRÉSENTANT ET D’UN SUBSTITUT 
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Pierre Allard 
Appuyé par le conseiller Michel Chouinard 
Et résolu à l’unanimité : 
 
De nommer Francine Asselin-Bélisle, mairesse à titre de représentant et Steve 
Bouchard, conseiller à titre de substitut au conseil d’administration de la RIDR. 
 

Adoptée 
 
 

2017-12-08 8. KILOMÉTRAGE CHEMIN DE LA SYLVE – ENTRETIEN HIVERNAL 
 
Étant résident sur le chemin de la Sylve, le conseiller Michel Chouinard se retire de la 
discussion et de la table du conseil. Il est 19h55. 
 
Il est proposé par le conseiller Luc Bélisle 
Appuyé par le conseiller Jean-Pierre Allard 
Et résolu à l’unanimité : 
 
Que le kilométrage, pour l’entretien hivernal 2017-2018, 2018-2019 et 2019-2020, du 
chemin de la Sylve soit porté de 1.9 km à 2km. 

Adoptée 
 
 

2017-12-09 9. PATINOIRE - ACTUALISATION 
 
Il est proposé par la conseillère Mireille Decelles 
Appuyé par le conseiller Pierre Gravel 
Et résolu à l’unanimité : 
 
Que l’éclairage de la patinoire soit modifié par de l’éclairage aux LED et que les buts 
de hockey ainsi que les filets soient changés pour de l’équipement neuf, et ce, afin 
d’être conforme et sécuritaire. La dépense de ± 8000$ sera prise en compte dans le 
cadre du Programme TECQ. 

Adoptée 
 
 

2017-12-10 10. POLITIQUE DE LA FAMILLE ET DES AÎNÉS - COMITÉ 
 
Il est proposé par le conseiller Luc Bélisle 
Appuyé par le conseiller Michel Chouinard 
Et résolu à l’unanimité : 
 
Que le comité soit composé de la façon suivante : 

Mireille Decelles, présidente 
Pierre Gravel, représentant de la Municipalité 
Caroline Larouche, représentante de la famille 
Marcel Dubé, représentant des aînés 

Adoptée 
 
 

2017-12-11 11. ÉCOLE LE MÉANDRE – PASSEPORT RÉGIONAL 
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Pierre Allard 
Appuyé par le conseiller Pierre Gravel 
Et résolu à l’unanimité : 
 
D’acheter un espace publicitaire dans le ‘’Passeport régional’’ des élèves du 3e 
secondaire de l’école du Méandre au coût de 100$. Le ‘’Passeport régional’’ 
contribue à financer une partie du projet ‘’Voyage à New-York’’ qui aura lieu le 22 mai 
2018. 

Adoptée 
 
 

12. INFORMATIONS ET CORRESPONDANCES 
 
Souper de Noël le 9 décembre – Club Fadoq de Lac-Saguay 
 
Fête de Noël pour les enfants le 16 décembre – Club de ballon-balai et Municipalité de Lac-
Saguay 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

13. VARIA 
 
SDRK 
 
Francine Asselin-Bélisle, mairesse, fait un compte rendu concernant le dossier de la SDRK et 
informera ultérieurement de l’état d’avancement de ce dossier. 
 
 

14. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 
 

2017-12-12 15. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Pierre Allard 
Appuyé par le conseiller Michel Chouinard 
Et résolu à l’unanimité : 

 
Que la séance du conseil soit terminée et levée à 20h55 

Adoptée 
 
 
 
 
 
 

  
  
Francine Asselin-Bélisle, mairesse  Richard Gagnon, directeur général 

 
 
CERTIFICAT DE CRÉDIT DISPONIBLE 
 
Je soussigné, Richard Gagnon, directeur général, certifie que les fonds sont 
disponibles pour effectuer l’ensemble des engagements pris par le conseil et pour 
effectuer le paiement des comptes des résolutions 2017-12-03. 

 
 
 
 
 
______________________________________ 
Richard Gagnon, directeur général 
 
Je, Francine Asselin-Bélisle, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 
142 (2) du Code municipal. 

 

 

 

______________________________________ 
Francine Asselin-Bélisle, mairesse 


